
12/02/2026 Information 2026- Avenant BAD N° 70/2025     Page 1 sur 3 
 

 LE PARTENAIRE INFORMATIQUE DU MAINTIEN A DOMICILE 
 

       10 rue Just Veillat – 36000 CHÂTEAUROUX              Siret : 411 233 760 00031 
 

       02-54-08-70-80         contact@infologis.fr  www.infologis.fr 
 

                                                                                                                           Date : 29 janvier 2026 
 

Avenant BAD N°70/2025                            
Positionnement de l’emploi d’aide-soignant 

 
 
L’avenant BAD N°70/2025 sur le changement de positionnement de l’emploi d’aide-soignant a été signé 
et est applicable au 01/02/2026. 
 
Veuillez trouver ci-après une explication pour la mise en œuvre dans les applications Infologis. 
 
 

I – Qualification professionnelle 
 
Avant de modifier le contrat de travail des salariés, il faut relier la qualification professionnelle « Aide-
soignant » aux 3 grilles concernées de la convention collective BAD : 

• TAM - DEGRE 1 - ECHELON 1, 
• TAM - DEGRE 1 - ECHELON 2, 
• TAM - DEGRE 1 - ECHELON 3 
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Sélectionner la convention collective « 01-BAD », dans l’onglet « Grilles » sélectionner les grilles de 
classifications concernées et ajouter la qualification « AIDE-SOIGNANT ». 
 
 

II – Les contrats de travail 
 
Il faut créer un avenant au contrat de travail au 01/02/2026 et sélectionner la nouvelle grille de 
déroulement de carrière en fonction de l’échelon précédent. 
 
Mettre la qualification professionnelle = « Aide-soignant ». 
 
Les autres éléments n’évoluent pas. 
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